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^j^^ Séance d'hier lundi. L'ordre du,
pelle la discussion de l'interpellation de
M. Clemenceau relative à la préfecture de
police.

M. Clemenceau monte à la tribune et dit
que l'interpellation s'est imposée à son au-teur

qui ne l'a point cherchée. Ce procès de
la Lanterne était une première faute. Oianl à
l'enquête, le préfet de police aurait dû la ^
faire lui-même. Pourquoi l'enquête insti-tuée

par le ministre a-t-elle avorté? L'ora-teur
déclare qu'il ne le sait pas. Mais ce i

qu'il sait, c'est que, sous prétexte de réorgà-1
niser la préfecture, on n'a fait que la désor-ganiser.

On n'est arrivé qu'à inquiéter l'opir
nion publique. M. Clemenceau termine par
un réquisitoire contre M, Ansart,

M. de Marcère répond, et dégage toiit
d'abord la responsabilité de ses collègues. .

M. de Marcère recommence les explicaV
lions qu'il a déjà données samedi. Il es(t
moins ému, mais parait tout aussi embar^
rassé.
Après le ministre, MM. Tirard et Léon

Renault prennent la parole. M. Rouyier
monte à la tribune pour un fait personnel.

La séance est suspendue à 4 heures 15 e t̂
reprise à 4 heures 50.
A 5 heures, le bruit court que M. Clemen-ceau

et ses amis se sont ralliés à l'adoption
de l'ordre du jour pur et simple, sur la prcff-
messe que M. de Marcère donnera sa
mission demain matin. t

M. Rameau propose, au nom d'un grand
nombre de ses collègues, l'ordre du Jour pur
et simple. 4

M. Clemenceau, vu qu'il n'y a qu'une
différence de forme entre son ordre du jour
et l'ordre du jonr pur et simple, accepte ce
dernier, qui est adopté par la Chambre.

^ « C h r o n i q u e g é n é p a l e l j ^ i ' ^ fi

» i w
't,e Palais-Bourbon commtiniquant poujç

ainsi dire avec l'hôtel du ministère des aflfaiT;
res étrangères, le président du conseil a ;
presque tous les jours des entrevues plus oo
ifïôins longues avec M.Gambelfa.

La principale préoccupation de M. Wadr
dington est de voir le Parlement aborder le
plus tôt possible les questions d'affaires. Le
président du conseil a même signalé à M>
Gambetta la nécessité de statuer, à bref (lé-
lai, sur une partie des travaux de chemins
de fer proposés par M. de Freycinet. Le
chef du cabinet considère que c'est le moye^
le plus pratique de rendre l'activité à l'in-*"
dustrie métallurgitjue, qui trave/se une crisg
plus violente que jamais, aailsft soor bneop

891
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M. Grévy, dans une récente conversation'
avec un membre du corps diplomatiquequi;
loi parlait du fâcheux effet que produirait àj
l'étranger le procès des ministres du 46 Mai,^
s'il avait lieu, répondit qu'il comptait beaii-
coup sur la sagesse de la Chambre pour évi.^
ter ce scandale, mais <|ue si, néanmoins, i t
était trompé dans son attente, i l prendrait
conseilles circoottaDoes «t «girait au mieus>
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CHAMBRE DES DÉPUTÉif

dans l'intérêt de la République conserva-trice,
en dehors do laquelle il n'y a aucun

gouvernement possible, M. Grévy ne veut
pas s'engager dans la voie où les impatients
voudraient le conduire. •wnA miy

* * o-m savB ïio

La jactance des feuilles radicales côtoie
presque toujours le burlesque pour tomber
dans le ridicule. Nous trouvons dans le Fo/-
tatV« là facétie suivante : V^V

« Les doctrines malsaines de M. Oscar
Bardy de Fourtou, ce* avocat de province qwi
est arrivé, o« ne s a i t comment, à s'emparer du
portefeuille de l'intérieur 1 »

*! En écrivant celte phrase dédaigneuse:
« cet avocat de province », le V o l t a i r e a donc
oublié que M. Le Royer est un avocat de
province, que M. Lepère est un avocat de
province, que M. Albert Grévy, qui vise à la
vice-royauté de l'Algérie, n'est aussi qu'un
avocat de province; qu'enfin, laplupartdes
grands postes sont aujourd'hui envahis par
une nuée d'avocats de province quiont faiti
preuve de républicanisme sans être obligés
de faire preuve d'un talent remarquable.
Celui de M. de Fourtou, consacré par sès^

succès de barreau et de tribune, le désignait
tout naturellement au choix d'un gouverne-ment

régulier*Tout le monde sait donc com-ment
i l a pu accepter un portefeuille de M.

Thiers d'abord, et du Maréchal ensuit^
sans qu'il ait dii faire de grands efforts pou**
s'en emparer. '
^ Avant de lancer de pareils pavés, le Vol-taire

devrait se demander sur qui ils peu-vent
tomber, et se rappeler l'adage du fabii^

liste: J s i> : «f»\3«RiiTOii>sï»â!>ja i^rosiy. i

« Rien n'est plus dangereux qu'anmàîàdWiitlaiùl, '
Mieux vaudrait un sage ennemi. »

C'est à tort que l'on a annoncé un voyagç
quêta reine Victoria comptait faire en Aile?
magne, 1

Sa Majesté quittera effectivement l'Angle^
terre le 25 mars courant ; mais décidément
pour traverser la France et se rendre en
Italie.

LE COUP DE LA CONVERSION. ^
-o'i elaa-ïlnoa 0 0 ,miw«, i m i m ao'up soeftca

L'àtlentiori publique tout éiiUère est ex-clusivement
occupée de ce que l'on a appelé

« le coup de la conversion ». Toutes les
questions pâlissent devant celle-là. Le mot
de « scandale » est dans toutes les bouches
comme il figure en téte de tous los articles
de journaux. Jamais, dans aucun pays ,
on ne vit peut-être un agiotage fussi ef-

^'"'c' t̂, on le sait. mWsdj^^ÉnW
nieurs d'argent ont exercé leurs talents. Cette
valeur, entre toutes, devait être laissée en
dehors de ces spéculations scandaleuses,
car ce fonds a été créé il y a sept ans pour
hâter la libération du territoire. Avec un
patriotisme dont on a cherché à faire hon-neur

ati seul M. Thiers, tous ont apporté
leur épargne, et c'est sur ce même 5 0/0 que
l'on a commis ce que la Marseillaise appelle
brutalement le coup de l a conversion !
Aussi l'émotion à la Bourse a-t-elle été ex-trêmement

vive et les ordres de vente ont
afflué. Ces jours derniers, on s'entretenait
beaucoup d'un coulissieir qui se serait sui-cidé

à la suite du désastre que cet agiotage
vient de faire subir à sa maison.

On sait que les bruits de conversion ont
produit une baisse de quatre francs en qua-tre

jours sur le 5 0/0. D'énormes ventes se
sont produites. Les petits rentiers ont cédé
à une panique qui a redoublé quand on a vu
la nouvelle commission du budget se recons-tituer

sur ce mot d'ordre : la conversion.
Aussi c'est sur la commission du budget que
lémioistre dés finances, à la séance, a fait
' Jreser toute la responsabilité.
' Un de nos confrères donne les noms des
membres de cette commission, qui a eu son
opinion sur la conversion, et qui l'a perdue
si fort à propos pour les agioteurs. Ce sont
MM. Gatineau, — Brisson, — Latrade, —
Joly, —Clemenceau,—Bethmont,— Spul,-
lér, — Lacaze,— Liouville,— Millaud,-^
Lègrand, — Nôirot. —• Proust, — Martin-
Feuillée, — Farcy,— Bouvier, Tirard,
Varambon, ~ Germain, — Devès, — Ler-
IJèvre, — Lamy, — Andrieux, — Parent,—
Gùiiihard, — Floquet, —Wilson, — Cons-
tans, —Casimir Périer, — Brelay, — Mar-
gaine, — Bardoux et Langlois.

Les noms de ces commissaires doivent
être conservés. Cette commission sera cé-lèbre

quand on écrira l'histoire de ce temps-
ci.
Maintenant, que l'on suppute les énor-mes

bénéfices des acheteurs pendant la
baisse des trois journées les plus mouve-mentées

de la Bourse, — et que l'on calcule
aussi les pertes des pauvres gens qui se sont
laissé prendre dans ce mouvement de baisse
absolument artiflcielle,-7r,j8jt^que l'on tire la
conçljjsion. a es
-angiomej sb eidoîsèî» nvt v

La:Fran^#îiîSis1#âivééW|^éur sur la res-ponsabilité
encourue par le ministre des

finances : elle dit : '-f^^ » •'^^

« Comment, il y a ssize jours, le 16 fé-vrier
courant, M.Say « n'avait d'opinion ni

sur le fond ni sur la forme de la couvert
ŝion !>, et même prétendait « qu'il ne sau-rait

en avoir une», el le 26 février, après
une baisse désastreuse de cinq francs, i l en
avait miraculeusement une dont il faisait ,
part... aù syndic des agents de change ! '

» Pourquoi la priorité insolite de cette
communication ministérielle, pourquoi la
Bourse avant la Chambre des députés, avant
ta commission du budget?
' » Est-ce qtie tout, absolument tout n'est
pà? louche, abominablement louche dan»
cette injustifiable conduite du ministre des
finances, conduite qui a été la cause de per-tes

considérables, car 5 fr. de dépréciation
sur un fqnds de 7 milliards se traduisent en
chiffres par 350 millions? En répondant
comme il a répondu, en agissant comme il a
agi, est-ce que M. Say n'a pas mis tout au
moins les apparences contre lui? Que ré-

ftondre aux rentiers menacés qui, dans
'exaspération de leur effarement et dans le
trouble de leur petit budget, bouleversé par
une perte relativement considérable^ accu-sent

le ministre d'avoir spéculé à leurs dé-pens,
d'avoir vendu avant qu'ils vendissent

et racheté avant qu'ils rachetassent? Nous
leur affirmerions que c'est une calomnie,
qu'ils ne le croiraient pas. a u i é s u i d i o*

' Ils diraient: ?o A t'i?"^

« Qui empêchait le ministre, interpellé le
» 4 4 février courant, de s'expliquer sur la
» conversion dans les mêmes termes où il
» l'a fait hier, 27 février, en s'adressant au
» syndic des agents de change et aux mem-
» bres de la commission du budget? » 1 n

« S'il eût tenu à la tribune le 14 février le
» même langage qu'il a tenu le 27, i l n'y
» aurait pas eu de désarroi des rentiers, i l

» n'y aurait pas eu de panique à la Bourse,
» i l n'y aurait pas eu d'effondrement du
» 5 0/0, i l n'y aurait pas eu de dépréciation
» de 350 millions, i l n'y aurait pas eu de
» suicides et de sinistres, mais aussi il n'y
» aurait pas eu de spéculation ténébreuse à
» la baisse et de gain léonin sans aucun ris-

-m que de perte. »
thy. » Par quelles raisons plausibles les contre-dire?

^ iaBlioqsm
li » En effet, comment faire admettre par
g^es gens sérieux qu'un ministre des finances
n'avait pas et ne saurait avoir d'opinion sur
une question aussi importante que celle de
la conversion, puisque cette question avait
déjà été, une année auparavant, le 22 mars
4 8 78 , l'objet l'une pressante interpella-

» Insisterpiùs longuement serait superflu,
car essayer de justifier une conduite injusti-fiable

serait impossible. »

, Il est à remarquer que la Fronce est u n
journal républicain et que M. Léon Say ne
peut donc pas se poser e n victiijQe de la
^réaction. ,a\ el ,sï<iiièsl»ï8aî

Nous ne pouvons songer à publier, même
en les résumant, les articles si justement
sévères de la presse de Paris et de la pro-vince

contre ce scandale financier; mais
i n o u s croyons devoir reproduire les appré-
^ciations autorisées .que la Gazette des Jnèu-
n«Ma;formule)îi6qq8i iup ? ''.'^

La responsabilité du scandale, qui s'est produit
^èette semaine sur le marché financier, ne tombe
pas sous l'application de la loi. Mais l'opinion pu-
•blique frappe d'une énergique réprobation des faits
icomme ceux auxquels nous venons d'assister. L'in-
jdignation générale a fait explosion jeudi. Depuis,
elle s'est accentuée, et elle fait peser tout le poids
'de la responsabilité sur M. le ministre des finances,
i Âv n̂t de rechercher sur qui devait retomber la
charge d'un fait aussi grave, nous avons voulu at-tendre

les explications de M. le ministre. Interpellé
hier par M. Anisson-Duperron, il a fait une ré-ponse

embarrassée, qui ne l'a en rien justifié des
reproches qui lui sonl adressés depuis trois jours.
Le 11 février, M. le ministre avait été interpellé

sur la conversion des rentes 5 0/0. Il avait refusé '
de répondre, ajoutant que s'il avait un secret, il ne
le dirait pas.
Le 22 février, là Chambre des députés nomma

dans ses bureaux la commission du budget. La
question de la conversion est discutée dans plu-sieurs

bureaux. La majorité des commissaires
nommés est favorable à la conversion. Le public
en tire immédiatement la conséquence que la
conversion va être proposée par la commission dii i
budget. Une vive émotion se produit dès samedi \
soir, dans le monde des affaires. M. le ministre n'a |
pas pu l'ignorer. . ù.u.o^>'^u i^^^'l

Que faU- il?-Rien. «r. > J
Que devait-il faire T - - Provenir sans retard lé •

public que le gouvernement n'était pas d'avis de la
conversion.
Cela lui était facile. Une note pouvait, dès di-manche

matin, être insérée au Journal of/icitl, '
pour annoncer que malgré l'interprétation que le
public donnait à la composition de la commission'
du budget, le gouvernement ne se considérait pa^
comme engagé el qu'il entendait conserver toute
sa liberté sur la question de la conversion. *

M. le ministre a dû savoir l'émotion qui, peu-,
dant toute la journée de dimanche, s'était produite
sur le marché libre de la c6\]lisse. Il devait prévoir
que celte émotion gagnerait, le lundi, le marché
officiel. •.>;'Ji.îi6 îi«*J)?«->"-r4--'-^'^-''^'^^^ -
Il ne çoRvenait pis alors qtt'U laissa^ croire,-



puisque ce n'était pas sou opinion, que le gouTcr-
nemcnl pourrait accepter lo principe do la convfir-
BJon, auquel la majorité do la conuBissiou (5lait re-présentée,

par toute la presse, comme favorable.
Puisque son intention était do comballro la con-

TersioD, c'était un devoir impérieui pour lui, après
l'émotion du dimanche, do prévenir le lundi matin,
au moins, le nciarché ofQciel des résolutions du
gouvornement.

M. le ministre n'avait-il pris alors aucune réso-lution
7 S'il n'en avait pas pris, il esl coupable,

car dans de» questions de cotte nature, qui lou-
clionl au crédit de l'Etat, un ministre dos finances
est coupable do no pas prendre de résolutions. S'il
en avait pris, i l est encore plus coupable d'avoir
attendu jusqu'au jeudi pour les faire connaître.
Comme le disait hier, avec juste raison, le Jour-...

n a l des Débats :
« La nomination de la commission du budgetî

n'a pas fait naître l'opportunité de la conversion,
mais elle a fait naître pour le gouvernement la néi^^
cessité de prendre un parli et do le dire. » «liofl-

Oui, il y avait nécessité de prendre un partir-
Mais il fallait que ce parti fût pris immédiatement.

,0 Oui, il y avait nécessité de dire lo parti quo le
gouvernement aurait pris, mais il fallait aussi que
cela fût dit immédiatement.

M. le ministre a laissé croire pendant cinq jours,
\ Paris, dans toute la France., à l'élrauger, que la
conversion allait se faire.
Pendant cinq jours, U a laissé, par l'effondre-

inent de la rente 5 pour 100, déprécier le plu»
important de nos;fonds d'Etal.
Puis, lout à coup, après cinq jours de baisse, il

fait une déclaration qui a produit sur le champ une
hausse considérable.

Et M. lo ministre des financés Voudrait échap-per
h la responsabilité de son inaction et de son

silence pendant cinq jours 7 ,^,» ,"1 jv î-
Toute la presse de Paris avait annoncé, dés le

dimanche 23, que la conversion allait se faire, et
le ministre n'a pas jugé opportun do démentir ces
appréciations erronées !

Chaque lundi, le J o u r n a l des Débats publio «ne
revue financière de la semaine. Le lundi 24 février,
après la nomination de la commission du budget,
après l'émotion qui s'était produite, la veille, sur le
marché libre, le J o u r n a l des Débats publiait, dans
sa revue financière, les lignes suivantes :

€ La chute du 5 p. 100, indépendamment de la
liaison majeure de la conversion, a pour baisser le
..motif spécial de la situation de la place...

» Quant aux rentiers qui ont jusqu'ici attendu
sans bouger la conversion, ils ont de moins en
moins de raison de remuer. A n'en pas douter, le
nouveau fonds qu'on va créer sera encore celui des
Fonds publics français qui rapportera le plus. La
diminution du taux est pour les rentiers le malheur
des temps. On n'a pas acheté de 5 pour 100 au-
dessus du pair depuis deux ans, comme on fait de
la prose sans le savoir.

» La conversion a élé assez tambourinée. J'ima-gine
donc que le rentier n'a pas besoin de sortir

des rangs. On lui retranche un quartier de son re-tenu.
C'est convenu ; mais le nouveau fonds sera

certainement appelé à lui remettre en main le ca-
, pilai qu'il aurait pu réaliser en vendant son 5 pour
' 100 beaucoup au-dessus du pair. Il n'y aura que
'^demi-mal pour le rentier. La nation trouvé tout
. cela juste, je n'en doute pas. »

'-1. Et M. le ministre n'a pas fait démentir cet arti-
• "cle du J o u r n a l des Débats ! La conversion n'y était-
', elle pas présentée comme une mesure résolue, qui
' allait être appliquée, et que le journal proclamait
; juste 7 On plaignait les rentiers et on les invitait à
: accepter avec f^$j§nalion la situatioa qui allait
^leur être faite, y . ^ ^ ^ . (}', nbnoqéi 9b

H. le ministre, à partir du samedi 22 février, a
dû lire toits les articles des journaux de Paris sur
la conversion. Les lignes que nous avons citées,
extraite» do J o u r n a l des Débats d a 24 février, n'ont
pas dû échapper à sa vigilance. Et cependant il a
gardé le silence, laissant le public, pendant trois
jour» encore, sous l'impression que l'opinion du
J o u r n a l des Débats devait lui donner.

M. le ministre a dit hier qu'il n'avait pas parlé
pour ne pas t amener dans le public des émotions
dont il repoussait toute la responsabilité. >

C'est son silence iaexplicable, c'est son silence
de cinq jours qui a causé l'émotion qu'a ressentie
le public. K,

Celte émotion, d'un mol il eût pu la calmer. Sa
faute est de n'avoir pas dit ce mot dès le diman-

. che malin. vat
Il ne faut pas que l'on puisse reprocher à un

toinistre des finances d'avoir laissé faire, sur les
fonds d'Etat, une baisse fondée sur une fausse in-terprétation

des opinions que le public lui prêtait,
quand, par une déclaration immédiate, il lui élait
facile d'arrêter cette fausse interprétation. Il ne
faut pa» qu'on puisse lui reprocher d'avoir attendu
avant de prendre une attitude qui devait amener
une hausse considérable,,. «oiicfiiS •
Malgré les explications qu'a présentées hier M. le

ministre pour essayer de se défendre, il ne pourra
jamais échapper à la lourde responsabilité du
scandale qui s'est produit jeudi dernier h la Bourse
de Paris.

P B P N S T R U C T I O N PASTORALE f 1

D e VEvêque d'Angers sur les devoirs des
catholiques envers l'Eglise et mandement de
Carêm e pour l ' a n de grâce 1879.

Quel motif de sécurité n'y a-t-il pas en
effet pour vous, N. T.-C. F., dans cette sou-mission

à l'autorité la plus haute sans con-tredit
et la plus respectée qu'il y ait ici-ba»?

N'avoir d'autre garant de la vérité que soi-
même, êlre réduit à ses seules lumières en
face des redoutables questions dont dépend
la destinée humaine, se sentir isolé dans le»
choses du salut, sans appui et, sans guide,
quoi de plus inquiétant pour la conscience
d'un homme qui a souci de son avenir éter--
nel?Une telle condition, si pou rassurante
pour qui sait et veut réfléchir, peut-elle être
comparée à la confiance que doit inspirer au
catholique son attachement h la foi d'une
Eglise universelle en étendue, perpétuelle en
durée? Par le prêtre qui représente au mi-lieu

de vous' les pouvoirs de l'Eglise, vous
êtes en communion de doctrine avec votre
évoque et avec les évêques du monde entier,
par votre évêque avec le souverain Pontife,
par le souverain Pontife avec Jésus-Christ
lui-même dont il lient la place sur la terre.
Et celle chaîne merveilleuse^ dont chaque
fidèle est un anneau, n'embrasse pas seule-ment

le monde actuel, elle se prolonge, par
delà les âges, jusqu'au berceau du monde
d'où elle part avec le premier homme. Par
le lien do l'obéissance, qui vous rattache à
l'Eglise, vous êtes unis dans la justice et
dans la vérité à tout ce qu'il y a eu, sous les
deux Testaments, de plus noble el de plus
pur, de plus docte et de plus saint. Dans la
voix de vos pasteurs qui vous instruisent
chaque dimanche, vous entendez la voix des
patriarches et des prophètes, des apôtres et
des docteurs, des confesseurs et des mar-tyr

», des papes eldes évêques, des pères el
de» conciles, cette voix qui domine tous les
bruits de la terre, et qui n'est autre que la
voix même de Dieu répétée, de siècle en
siècle, par tous les échos du monde.

Est-il une autre autorité que l'on puisse
mettre en balance avec celle-là ? Où trouver
ailleurs des garanties plus hautes et plus
st!tres? comment la conscience d'un homme
ne se sentirait-elle pas eh pleine sécurité,
quand le passé et le présent se réiinissent
pour lui offrir «n ensemble de témoigna-ges

si imposants par leur nombre el leur va-«
leuri ;

Et que l'on ne dise pas : la soumission du
catholique à l'autorité de l'Eglise est un
joug humiUant pour la raison humaine.
Dieu y a pourvu, N. T.C. F., en protégeant
l'enseignement de l'Eglise contre toute er-reur

en matière de foi etde morale. Quoesunt
eontra fidem aut bonam vitam neç approbat, née
tacet, nec f a c i t Eeclésia: ^ L'EgHse, écrivait
saint Augustin, ni n'approuvé, ni n'auto-rise,

ni ne fait rien de contraire à la foi ni
aux bonnes moeurs. » L'obéissance né sau-rait

être un sacrifice pénible, lorsqu'elle
trouve de telles garanties dans ceux qui la
demandent. Oui, c'est en toute vérité que
nous pouvons dire au divin législatetir : Cum
magna r i v e r e n t i a disponis nos : « Vous gouver-
aez nos âmes avec respect. )»
- i Dans les choses de l'ordre temporel qui
«ont de moindre importance, nous ne man-quons

pas d'ajouter foi à la parole de nos
semblables, lors même qu'elle n'exclut pas
toute crainte de tomber dans l'erreur. Mais
quand il s'agit de vérités dont dépend le sa-lut

éternel. Dieu n'a pas voulu que le chré-tien
en ftit réduit à cette simple confiance

morale qui suffit d'ordinaire pour nos intér
-rets terrestres. Afin démontrer tout le prix
et toute l'excellence de l'acle de foi catholi-que,

il lui a donné pour base le témoignage
d'une autorité infaillible. Il a laissé tomber
sur cette autorité le reflet d'un attribut di-vin,

plutôt que d'imposer à l'homme une
soumission dont la dignité etit pu souffrir.

C'est à ce point de vue qu'il convient de
se,placer, pour apprécier dans toute sa
force le motif d'un si grand privilège. L'in-faillibilité

doctrinale du souverain Pontife
et, par suite celle de l'Eglise, qui en est in-séparable,

constituent la plus haute marque
d'honneur que Dieu ait pu donner à l'intel-ligence

humaine. En vertu de cette assis-
taaco.da l'Ësprit-Saint, c'est à la vérité elle-

même, c'est ou jugement do Dieu que nous
adhérons, et non pas au sens particulier
d'un homme, quel» que puissent êlre d'ail-leurs

ses Mérites ou «es lumières person-nelles.
El ce privilège do l'infaillibilité doc-trinale,
N. T.-C. F., vous en bénéficiez tous,

vous y participez vous-même en quelque
sorte ; car tant que vous restez unis aux
pasteurs de vos âmes, et que ceux-ci demeu-rent

attachés à la chaire de saint Pierre,
vous ne courez aucun risque de vous trom-per:

votre doctrine est la doctrine de l'E-glise,
et la doctrine de l'Eglise est celle de

Jésus-Christ. Dons de telles conditions,
l'obéissance n'a rien qui puisse rabaisser
l'homme : bien loin d'humilier le chrétien,
elle est pour lui un honneur el un titre do
gloire. .1

Puisque donc, obéir à l'Eglise, c'est obéir
à Dieu dont elle est ici-bas l'organe el le re--
présentant, quo notre soumission soil pleinea
et entière, prompte et joyeuse I Montrons-
nous docile à son enseignement, observons^
ses préceptes, suivons la voie qu'elle nous
trace. Que d'autres la contrislenl par leurs!
révoltes ou par leurs défaillances ; pour
nous, qui la vénérons comme une mère, sa
parole ne trouvera jamais dans nos coeurs
que le sentiment de l'obéissance et du res-pect

filial. Ah ! si tous ses enfants écoutaient;
sa voix avec uno égale humilité, si la pré-somption

n'en portait aucun à préférer ses
propres vues aux lumières de l'Eglise, si la
grande armée de la foi marchait les rangs
serrés sous lés ordres de ses chefs, sans
laisser s'introduire parmi elle ni mésintel-ligence

ni division, que la victoire sur l'er-reur
serait facile ! Une confiance excessive

en soi-même est la cause ordinaire des dé-fections
; et c'est au respect de l'Eglise, de

ses lois et de ses ministres, que l'on recon-naît
une fois robuste et sincère.

on.Sous peu de jours, N.T.-C.F., la loi du
jetine quadragésimalavremeltre à l'épreuve
celle obéissance qui est la marque du vrai
chrétien. Car si le sacrifice qu'elle nous de-mande

est un moyen efficace d'expier nos
fautes, et de modérer en nous la vie de»
sens, pour fortifier celle de l'esprit, il est
encore salutaire et méritoire à un autre ti-tre.

C'est une loi d'abstinence qui, dans le
paradis terrestre, devait servir à éprouver la
fidélité du premier homme ; c'est aussi une
loi d'abstinence qui est destinée à faire écla-ter

la soumission du chrétien à la divine au-torité
de l'Eglise. De part et d'autre, la pra-tique
de l'obéissance est attachée à une vic-toire
de l'homme sur les appétits inférieurs

de sa nature. En observant les prescriptions
de la sainte Quarantaine, nous faisons
mieux que de répéter en parole, nous pro-fessons

par nos actes l'article du symbole
qui résume cette instruction pastorale :
Credo i n Ecclesiam sanclam : « Je crois en la

<i i m a m . IL
L'apôtre saint Paul écrivait aux Ephé-

siens : « Personne ne hait son propre corps,
mais chacun nourrit le sien et en prend
soin. » Nemo unquam carnem suam odio ha-
buit, sed n u l r i l et fovet eam. Et dans une au-tre

de ses Epîtres, développant une idée
analogue, il montrait comment tous les
membres du corps humain contribuent, par
une action réciproque, à l'entretien de là
vie. Il n'en est pas autrement, N. T.-C. F.,
de cet ensemble d'éléments qiii constituent
un corps moral ou une société. Par cela
même qu'on en fait partie, on contracte l'o-:
bligation d'en soutenir les intérêts. C'est sur
ce principe de droit naturel qu'est fondé Iç
dévouement à la famille, à la patrie, à l'hu-
manité entière. Nul membre d'une associât
tion ne peut rester indifférent au bien des
autres ; leur cause est la sienne propre, et
celui-là ferait preuve d'un égoisme coupabl^
qui, au lieu d'accepter sa part d'efforts et de
sacrifices, se retrancherait dans l'isolementV
pour échapper à ses devoirs envers le corps
auquel il appartient. Cette coopération ai|
travail commun peut n'être pas égale pour
tous, en raison de la différence des apUtu-
des et des situations : autre est la fonctioq
de la tête, autre celle des mains ou des
pieds ; mais, quelle que soit la diversité dei;
services, chaque membre est tenu decour-
courir, dans la mesure de ses forces, à l'har-*
naonie et au bien-être de l'organisme OR Î
tier. !

Si ces principes vous paraissent vrais, et
ils sont incontestables, N. T.-C. F., l'on nof
saurait nier que le dévouement aux intérêts
de l'Eglise ne soit pour tous les catholiques;
UQ devoir rigoureux et sacré. Car, nous^
aussi, nous formons UQ corps, et q w \

corps? le corps môme de Jésus-Christ, son
corps social, son corps mystique; coQ)m„
s'exprime l'Apôtre: Vos aulem esti, corpl
C h r i s l i el membra de membro. Le lien qui
unit à l'Eglise est do tous le plus intime et h
plus profond ; car il esl d'ordre surnaturel et
divin : c'est le lien de la foi, le lien de u
grâce. L'Eglise esl notre famille spirilueiiQ.
elle est la patrie des âmes et la cité de Djeu'
Par le baptême, elle nous enfante tous à unè
même vio; par son enseignement, elle nous
éclaire d'une même doctrine; par sa

cmhêime,eelc- lih-eenfro; upsarranlagecosmoums ulanipoantearuni
théié(]r'a»rn
cpTps etau sang de Jésus-Christ, elle nous adnîell!

une même table et nous donne une n;^-
nourrilure: M u l t i sumus omnes qui de
pane participamus.

Autant de relations qui resserrent et for
tifient cette communauté de vie et d'intérêts'
la plus étroite qu'il y ait en ce monde. Aussi
la mort, qui brise tous les liens terrestres
ne parvient-elle pas à rompre notre union
avec l'Eglise : elle peut bien nous enlever à
notre famille selon ia nature, nous séparer
de notre patrie temporelle; mais, pour n'é-
tre plus incorporés ni à l'une ni à l'autre"
nous n'en continuons pas moins à faire par
tie du corps mystique de Jésus-Christ: en
passant de l'ordre de la grâce à celui de la
gloire, des rangs de l'Eglise mililanle dans
ceux de l'Eglise triomphante, nous ne fai-
sons qu'échanger les épreuves de la lutte
contre les joies de la béatitude céleste. Si
donc il est dans la nature des choses due
tous les membres d'un corps se dévouent
pour sa conservation, est-il un sacrifice qui
doive nous cotiter, lorsqu'il s'agit des inté-rêts

d'une société à laquelle nous sommes
si étroitement unis pour le temps et pour l'é-ternité?

;;• ^
Et ce qui doit enflammer le zèle des ca-tholiques

pour une telle cause, c'est que les
intérêts de l'Eglise sont toujours et partout
les intérêts mêmes de Dieu. L'Eglise a pour
mission d'affermir et d'étendre le règne de
Dieu sur la terre: voilà le but auquel ten-dent

toutes ses oeuvres et toutes ses insti-tutions.
Soit qu'elle éclaire les intelligen-ces

des lumières delà foi, soit qu'elle ra-nime
dans les coeurs l'amour de la vertu,

soit qu'elle ouvre aux âmes les sources
la grâce, soit qu'elle dirige les conscience!
dans les voies du salut, elle ne se propose
d'autre fin dernière que la gloire de Dieu.

C'est pour conduire les hommes à Dieu,
qu'elle prie, qu'elle opère, qu'elle stimule
l'ardeur de ses ministres, qu'elle envoie sei
apôtres dans toutes les contrées de la ferre,
qu'elle multiplie ses ordres religieux et ses
établissements charitables, qu'elle ne reculé,
dans l'exercice de son ministère, ni devant
la fatigue, ni devant la souffrance, ni devant
la persécution. Pas une de ses paroles, pas
un de ses actes qui n'ait pour objet de glo-rifier

Dieu, de le faire mieux connaître et ai-mer
davantage, d'attacher à son service un

plus grand nombre d'hommes. Donc, qui»?
dévoue aux intérêts de l'Eglise, sert les inté-rêts

de Dieu : ces deux grandes causes n'en
font qu'une; et ceux-là surtout en donneiit
la preuve, qui, à l'heure présente, et d'un
bout du monde à l'autre, ne les séparent Ci
dans leurs attaque» ni dans leurs haines.

S'il en est ainsi, N. T.-C. F., si les inté-rêts
de l'Eglise se confondent ici- b̂as avec

les intérêts de Dieu même, ne faut-il pas en
conclure que tout catholique a le devoirae
mettre à leur service le zèle d'un apôtre et w
courage d'un soldat? Nous serait-il perj'l
de rester indifférents à des travaux et à »^
luttes dont dépend l'exteniion du règiie de
Dieu sur la terre? Ah! ne dites pas: c est
aux seuls ministres de l'Eglise qu'est réser-vée

une pareille tâche. Non. l'Eglise a l^
droit de compter Sur le zèle de tous ses enr
fants pour l'accomplissement de sa missiow
Chacun peut et doit l'y aider, quelle quesoii
la sphère d'activité où se renferme sa vie<
Vous servez puissamment les intérêts
l'Eglise, pères et mères de famille, qufjj
vous exercez autour de vous cet aposto alû»
foyer domestique auquel l'affection et
tendresse ajoutent une si grande autorité,
quand vous faites régner dans l'intérieur oe
vos maisons la piélé et les bonnes moeurs-
Vous devenez autant d'auxiliaires pour le
ouvriers évangéliques, vous tous qui, dan»
les divers rangs de la société, donnez l'exem-ple

d'une foi vive et sincère. Rien ne «er
mieux la cause de l'Eglise que les vertus OB
ses enfants. La sainteté des premiers chr -
tiens a peut-être plus contribué au triomp»"
de l'Evangile que la prédication elle-même'
Quand le monde païen vit se dérouler à s«
yeux, troia siècles durant, ces merTeuw»



d'abnégation, de chasteté, de patience, de
grandeur d'âme, il se jeta, vaincu et désar-mé,

dans les bras d'une Eglise qui avait su
faire éclater de tels héroismes. Voyez, di-saient

aux adversaires de la foi, les premiers
apologistes, les Tertullien et les Origène,
voyez les chrétiens comme ils s'aiment entre
eux, avec quelle générosité ils soumettent la
chair à l'esprit, la passion au devoir, l'inté-rêt

à la justice, la volonté à la loi : au signe
de la vertu , reconnaissez la vérité. Dieu
veuille, N. T.-C. F . , que ces paroles, justi-fiées

par vos actes, ne perdent rien de leur
force en passant sur nos lèvres! C'est là du
moins un service que tous peuvent rendre à
l'Eglise, celui de l'édifier par une vie qui
confirme la puissance de sa doctrine et
ajoute un rayon de plus à l'éclat de ses oeu-vres.

[L^^fin ,àÂ9mm>]

Chronique Locale et de rOaesi.
- . 8 M â J i ' .

Les jeunes gens qui désirent faire partie
de la cavalcade projetée à Saumur pour le
dimanche après la Mi-Carême sont priés;
d'assister à la réunion qui aura lieu à la'
Mairie jeudi 6 mars, à 8 heures du soir. 11

> L'hiver, dont nous ne réussissons pas à;
sortir, a été d'une rigueur extrême pour touti
le monde, mais a parliculièrement frappé la :
classe agricole. \

Les semences d'automne n'étaient pasj
achevées lorsque le mauvais temps esl sur-!
venu et, depuis cette époque, c'est-à-dire de-'
puis trois mois, les travaux des champs sont
à peu près complètement suspendus.

Les cultivateurs se relèveront diflicile-
raent d'une aussi longue période d'inaction.
Ceux qui ne vivent que de leur journée sont
assurément les plus à plaindre, mais les pe-g
tits propriétaires ou les fermiers n'en subiJ
ront pas moins des pertes très-sérieuses.

Peu de terres ont pu être préparées pour
recevoir les semences du printemps; le
temps manquera pour qu'elles le soient en
temps utile. Beaucoup d'entre eux en seront
donc réduits à des cultures dérobées, c'est-
à-dire de minime importance. :^

M. l'abbé Léon Bellanger, professeur^l
d'histoire à ia Faculté des lettres de l'Uni-)
versitécatholique d'Angers, est mort diman--
che soir. Il était depuis longtemps atteint,
d'une phlhisie pulmonaire. *

Cette mort, quoique prévue depuis long- î
temps, causera dans notre ville une véritable
dou eur : M. l'abbé Bellanger a été profes-seur

à l'Institution Saint-Louis, et ses an-^
ciens élèves ont conservé de lui le meifieur
souvenir.

On télégraphie de Rome, 3 mars : '
« Les prélats dont les noms suivent onl

été avisés de leur prochaine promotion au
cardinalat :

» Le docteur Newman, de Londres;
» Le professeur Hergenrvlker, de Wurtz-

bourg;
» M" Freppél, d'Angers ; *
» M»' Pie, de Poitiers ;
» D'autres prélats étrangers et italiens'

recevront, cette semaine, des avis analo-''
gues. > • -s î iit ^ui«^.^

l e Courrier de la Vienne donne les détails!,
suivants sur l'affaire de Mortoa, dont nousi
a^ns parlé hier : ^

a On vient d'écrouer à la prison de Lour
dun les époux Guiot, journa ier» à Mortonv
sur lesquels peso une accusation des plus'l
graves. Le 24 courant, la fille du sieur
Guiot, âgée de 2 ans et demi, succombait au'
milieu de convulsions atroces. M. le maire'

de Morton, informé par la rumeur publique
des mauvais traitements dont la pauvre en-;
fant aurait été l'objet de la part de sa belle-)
mère, refusa l'autorisation nécessaire pourt
l'inhumer jusqu'à ce que l'autopsie fût faite.

» M. le docteur Marillet, chargé de ce
soin, découvrit dans le corps de la petite dé -funte,

SEIZE ÉPINGLES, DEUX AIGUILLES ET DEU!^

MORCIA.UX DE BOIS de la dimension d'une al-i
lumette. Depuis le mois de novembre, on
accusait hautement la femme Guiot, nour
seulement de priver son enfant de nourri-^,
ture, mais encore d'user, à son égard, de^
procédés révoltants.

» Leurs voisins racontent même qu'avant

de s'éloigner de sa maison pour assister à
une noce, les époux Guiot auraient enfermé
leurs trois enfants, en no leur laissant à cha-cun

pour passer la journée qu'un simple
morceau depain. Ajoutons que lesieurGuiot
est âgé de 39 ans, sa femme n'en a que 28 ;
mariés depuis peu, l'un et l'autre en secon-des

noces, ils ont tous deux des enfants issus
d'une première union.

» Le mari a la réputation d'un bon tra-vailleur
et subissait, paralt-il, enUèrement:

l'ascendant de sa femme. L'instruction, quij
est poursuivie au sujet de cette grave af-i
faire, nous apprendra bientôt, sans doute,!
quelle est la part de responsabihté quiin-s
combe à chacun des prévenus.,!-^ , uAsaîia

M' Saint-Germain-sur-Vienne. — On écrit de
Candes, le I" mars, au Journal d'Indre-et-
Loire :

« Pendant la nuit du 28 février au i"
mars, un éboulement considérable, déter-miné

par l'infiltration des eaux de pluie,
s'est produit à la Vallée de Crotte, commune^
de Saint-Germain-sur-Vienne. Six caves
creusées dans le coteau, et dont trois étaient
à usage d'habitation, ont été entièrement
comblées. Les habitants, prévenus par des
secousses pareilles à celles d'un tremble-ment

de terre, avaient eu le temps de se
sauver.

» L'éboulement s'étend sur une longueur!;
de 60 mètres environ, sur 9 de largeur. Lé|'
coteau entier s'est affaissé. Les caves appar-i
Uennent aux nommés Louis Godier, Michel
Guérin et Thomas Paré. La perte totale est i
évaluée à 4,000 fr. environ., ^-^...«t- - ^ i

POITIERS.

Hier matin, à huit heures, M. le général
marquis de Galliffet, commandant en chef
du 9'corps d'armée, est arrivé à Poitiers,
pour visiter les casernements rte la garni-son

et passer les troupes en revue. Il était
accompagné de son aide de camp. MM.les
généraux Minot et Vitlot attendaient à la
gare avec un breack qui devait transporter
ces trois officiers supérieurs dans différentes
casernes ds la ville.

M. le général de GalliffeVaguitté ÇoHié
:hier soir.

M. Paul Andral vient d'être nommé ad-ministrateur
de la Compagnie du chemin de

fer d'Orléans.

ÎST
far décret de M. le Président de la Répu-blique

en date du 48 février 4 879 , M. Pillot
a été nommé notaire à la résidencede Len-
cloître (Vienne), en remplacement et sur là
présentation de Colin, démissionnaire en
sa faveur. Il a prêté serment devant le tribu-nal

civil de Cbâtellerault, à l'audience du 24

Par décret du 4"mars, M. Fraimbault,
avocat, a été nommé juge de paix du can-ton

de Chinon, en remplacement de M. Per-
sevault, qui a été nommé juge de paix du
canton nord de Tours. :

Les courses de Saint-Nazaîre sont fixées
au dimanche 17 août. ,

IfiMTES.

Pendant la nuit de samedi à dimanche, un in-cendie
a éclaté, rue Sully prolongée, au premier

étage d'une maison appartenant à M.Robert et
occupée en partie par les bureaux de l'InlendaDce
générale. L'éveil a été donné, vers 3 heures et
demie, par le concierge qui le premier s'est aperçu
du feu. Prévenu aussitât, le poste des pompiers do
la Mairie s'est rendu sur le lieu du sinistre. M. le
commandant des dragons est ensuite arrivé avec
un détachement de troupe et a fait opérer le sau-vetage

des papiers et des archives de l'Intendance.
Les élèves du Grand-Séminaire ont également

prêté le concours le plus actif au sauvetage ainsi
qu'à l'alimentation des pompes.
Deux couvreurs se sonl aussi parliculièrement

distingués: ce sont les frères Eugène et Pierre
Attimont.

Malgré la bonne organisation des secours et le
parfait fonctionnement du service, i l a fallu plu-sieurs

beures pour se rendre maître du feu.
La cause du sinistre est encore inconnue.
L'immeuble est assuré aux compagnies Le Phénix

6 \ h Générale. {Espérance du peuple.)

ÉTAT des viandes abattues et livrées à l a c o n -sommation
du 1 " au 28 février.
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^ État civil de la ville de Sanmiir
l l i i Du f" au 28 février ±879.

NAISSANCES,

Le 3.—Marie-Athanaïse-Julienne Leroux;
rue Duplessis-Mornay,

Le 4, — Henri-Jean-Gasfon Robert du'^
Gardier, rue du Prêche,

Le 6. — Anne-Antoinette-Marie Richard,
rue de la PeUte-Bilange. — Anne-Marie-Ju-lienne

Hervo, rue Saint-Lazare. — Anna-j,
Eugénie Béatrix, rue de la Visilation. *

Le 8. — Louise Duval, carrefour Dacier.
— Daniel-Amédée Brillouin, rue Saint-Ni-^
colas.
. . L e 9 . — Eugène-Léon Routier, rue dé h
Lorraine.

Le 4 0. — Philippe Chaillou, rue Notre-;
Dame. — EmiUe Dupuy, rue de Poitiers.

Le 44. — Angèle-Augustine Bineau; a^
l'Hospice, (

Le 4 2 . — Henri Aury, rue Saint-NicolaSij
— Paul Douau, rue de Bordeaux.— Louiseî
JousseUn, rueGratigné. -^'.'^^'^ Z^ l

Le 43 . — Emilia-Georgette Turpàib, rue
du Portail-Louis.

Le 48. — Blanche David, rue Duplessis-
Mornay. »i

Le 21.—Léon-Alexandre-Constant Mou-J
reaux. Grand'rue. — Marié Guignard, plaCe ĝ
de la Bilange. .\

Le 2 3 .— Marie-Thérèse Commentry, rue-'
de la Visitation.

Le 2 7 —Charles-Armand Blain, quai de '
Limoges.

MARIAGES.

? Le 3. — François-Jacques Forestier, do-mestique,
a épousé Hortense Chemineau,

lingère, tous deux de Saumur.
Le 4. — Joseph-Marie Nicolas, factea^

rural, a épousé Louise Guillo, cuisinière,
tous deux de Saumur. — Joseph Bach-*
meyer, cavalier de manège, a épousé Elise-
Jeanne-Françoise Penneau, couturière, tous
deux de Saumur.

Le 10. — Henri Martin, tailleur d'habits,
de Honfleur (Calvados), a épousé Justine
pavin, lingère, de Saumur.

\ h ' Le 14. —• Auguste-Joseph Dumont, cavai-
lier de manège, a épousé Angèle-Agath#^
Michelet, couturière, tous deux de Saumur.!
— Charles-Félix Allard, tailleur de pierre,

épousé Gustine-Marie Baubry, domesti-
'^que, tous deux de Saumur.
»> Le 4 5 Remi-Eugène Barbier, journa-
, lier, a épousé Victorine Chevalier, chapelfr^
idière, tous deux de Saumur, A
i ' Le 47.—Alexis Cocuau, cordonnier, à
épousé Marie-Louise Décorce, lingère, tous
ytieux de Saumur.

Le 4 8. —Joseph-Isidore Fabre, cavaliefy
"de manège, a épousé Rosalie Chevalier, cui.4
'Minière, tous deux de Saumur,

Le 22, — Louis Gaumet, cavalier de ma-
j ^ é g e , a épousé Eugénie Camus, sans profes^:
lifiion, tous deux de Saumur, if
5ti! Le 25 . —Louis-Henri-Alexandre Debachir
cocher, de Tours, a épousé Eugénie-Maria
Yelsch, sans profession, de Saumur.

v DÉCÈS. - . . .

Le S. — Rose-Augustine Hardy, r e u l i è r a .

89 ans, veuve PierreVata, quai Notre-Dame.
« f Le3.—Jeanne-Louise Leray, 6 jours, rue
"Saint-Nicolas.

Le 5.—Valentine Albert, 4 mois, à l'Hos-pice.

Le 7. — Mario Fernandès, journalière.
80 ans, veuve Louis Regnoni, carrefour
Dacier.

Le 8.—Madeleine Rouleau, domestique,
25 ans, à l'Hospice.

Le 44. — Louise Duyaj^3 jpujf
Pressoir-Saint-Antoine.. .;'';r««4?5 w.^l'f'
. i i Le 13. — Jean Girard, boucher, 68 ans,
à l'Hospice,

Le 47, — Clémence Housse, sans profes-sion,
79 ans, veuve André Poisson, rue de

la Visitation.
Le 22. — Maurice Chevré, 3 ans, rue du

Champ-de-Foire.
Le 23. — Pierre Roussery, marchand de

chiffons, 84 ans, à l'Hospice.
Le 24,—Henri Aury, 4 2 jours, rue Saint-

Nicolas, — Jeanne-Pauline Corbioeau, sans
profession, 74 ans, veuve Louis Baudouin,
rue de la Tonnelle,— François-Joseph Meu-nier,

4 2 ans, rue de Fenet,
Le 27.— Jean Bouyer, employé de com-merce,

4 9 ans, rue de Nantilly.

B l a r c U é d e i K a u a n a r d u 1er m a r s . ^ i

Blé nouy. (l'h.).
Froment (l'h.) 77
Halle, moy. 74
Seigle . . . . 75
Orge 65
Aroineh.bar. 50
Fèves . . . . 75
Pois blancs. . 80
— rouges. . 80
Graine de lin. 70
Farine.culas. 15T
Chenevis . . 50
Hulledenplx. 50

î l —
20 87
13 —
9 83
10 -
U —
30 —

58 —
15 —

100 —

50
50
50
50

Huile Chérie.'
Huile de lirif
Graine trèfle
— luzerne

Foin (dr. c.) 780
Luzerne — 780
Paille — 780
Amandes . . 50
Cire jaune. . 50
Chanvres 1"
qualUé(5Sk.500)
2' — —
3' — —

COmS DES VINS.^
Bi.»Kcs4ai; liect. 30^i

64 — i
60
35 —

190 —

—
38 —
Si _

Coteaux, de Saumur , 187 7. 1
Id. 187 7, 2e

Ordin., envir. de Saumur lS77, 1"
Id. • 1877, 2*

Saint-Léger et environs 1877 , 1"
Id. 1877, 2«

LcPuy-N.-D. etenvlr«nsl877, 1"
Id. 1877, 2*

La Vienne, 1877. . . , , , .
ROUGBS (2 hect, 26).

Souzay et environs, 1877 . . . .
ïd. 1878 . . . -

Champigny, 1878 . . . . 1"
"'"'y- Id. . . . . . 2'
5-lS Id. 18Ï7 1"

Id. . . . . . ï'
Varralns, 1877
Varrains, 18T8. , . . . ,
Bourgueil, 1878 . . . . . 1"

Id. . . . . . 2*
Id., 1877 1"
Id. , , , , , 2-

ResUgné 1878. . . . s i
Id. 1877, , , , .Sàiit}Sî!{

Chinon, 1878,
H.
Id. 187Ï
Id.

qualité
id.

idyiK

Id, H

Id,

» à 100
65 à 70

qualité
id,

i d i -

65
60
65
55
60
55
*S

UO
:»

iro

s a »

imi . • à • »
. . . > s 100
qualité UO à 115

Id. 95 Â 100
105 à 120

100

Id.
id.

1 "

2*
i"
2'

Id.
Id,
id.
Id,

9 à
ft k
V k
• à

85 àj

» à.

UO

95
88
90
85

lE BON
l'uHIe

LB BEAIT
L E P H A H E l'agréable

A . xx . t r e f * o i s L a I = » i * i m e ^
BEVUE BI-HENSHELLE

J)e l a Littérature, de l ' I n d u s t r i e et des Beaux-Arts.
i l l Bureaux & Paris, 18 , rne des Martyr».

ABONNEMENTS : Phare littéraire seulement, 6 fr.
par an ;—Phare littéraire et financier, 9 fr. par an;
— Phare littéraire et musical, 12 fr. par an.
Toutes communications doivent être adressées à

M. Paul PEOXITEAU (deSaUmur), Directeur-Proprié-t
a i r e , 2, cité Barat, à Asnières (Seine), ou au Secrér
t a r i a t d e l a Rédaction, 18, rue des Martyrs..^^^ -^ V̂»;

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE o^' ANNÉE)
PRÊTS surMAISONS et BIENS RURAUX à 5 0/0.
Les demandes doivent être adressées à

MM. RÉJOU et C'% banquiers, rue Le Pele-
tier , 9 , à Paris ; il y est immédiatement
répondu par lettres personnelles et ne por-tent

aucune iQdication extérieure, WJ.

Eviter les contrefaçon»

C H O C O L A T
M E N I E I t e &

Exiger h véritable nâSif^'

S A N T É E T tamm A T O I I S
rendues sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé dite :

REVALESCIÈRE
Du BÂRRT, de Londres. 32 ans de snocès.

La REVALESCIÈRE guérit les mauvaises diges-?
tion8( dyspepsies), gastrites, gaslroenléritçs, gas-tralgies,

constipations, hémorroïdes, glaires, fla-
tuosités, ballonnement, palpitations, diarrhée,
dysseuterie, gontlement, étourdissements. boar-



dopnetnent dans les oreilles, acidilé, piluite,
maux de lête , migraines, surdité, nausées ,
bl vdmissernenls après repas ou en grossesse,
douleurs, aigreurs, congestions, inflammations
dds intestins el de la vessie, crampes el spasmes,
insomnies, fluxions de poitrine , chaud el froid ,
toux , oppre<!sioa, oslhmo, broncliile , phihisie
fconsomption), dartrCs , éruption , abcès , ulcé-rations,

mélancolie, nervosilé, épuisement, dé-périssement
, rhumatisme, goulle , fièvre, grippe,

rtiuRie . catarrhe, laryngile. échaullemenl, hys-térie,
névralgie. épilepsie, paralysie, les acci-dents
du relour de l'âge, scorbut, chlorose, vice

el pauvreté du sang, ainsi que toute Irritation ,et
toute odeur llévreuse en se levant, ou après cer-tains

plats comprometlanis: oignons, ai l , etc.,
ou boissons alcooliques, même après le laba<s;|
faiblesses, sueurs diurnes et noclurnes , hydro-s
pisie, gravelle . réiention , les désordres de la
gorge, de l'balelne et de la voix , les maladies des
enfants el des femmes, les suppressions, le
manque de fraîcheur el d'énergie nerveuse.
100,000 cures réelles par an. Evitez les contrefa-çons

et exigei la marque de fabrique « Revales-cière
du Barry. »

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse

de Casllesluart, le duc de Pluskow, Madame la
marquise de Bréhan , Lord Sluari de Decies, pnir
d'Angleterre, M. le docteur professeur Wurzer,
etc., etc.

Voici quelques-unes des cures :

'"iîC'ure N" 67.514 : Naples, ce 17 avril. — Mbn-
sieor, — Par suite d'une hépatite , j'élais tombée
dans un éial de marasme qui n duré sept ans. Il
m'était impossible de lire, écrire ; j'avais des!
ballemenis nerveux par loul le corps, la diges-,
lion fort difflciUi, des insomnies pergislantcs . el
j'élais en proie k une agitation nerveuse in.sup-
porlable qui me fuisnil aller el venir, sans pouvoir
me reposer, pendani des hêtres entières. Les
bruits de la vie ordinaire me faisaient mal ; j'élais
d'une tristesse morlelle, et loul commerce avec
mes semblables m'était devenu très-pénible. Plui-
sieurs médecins m'ayani prescrit des remèdes
inutiles ,.en désespoir de cause, j'ai voulu essayer
de voire Farine de Santé. Depuii trois mois j'en
fais ma nourriture habituelle. La Ilevalesoièr» esl
bien nommée, car, béni soil le bon Dieu! elle
m'a fait revivre ; je puis mainienant m'occuper,
faire el recevoir des visites, enfin reprendre ma.
position sociale. — Marquise de BRÉHAN. j

Quatre fois plus nourrissante que la viande,
elle économise encore 50 fois «on prix en méde-cines.

E n boîtes : i/4 ki l . , 2 fr. 25; i / 2k i l . , 4 fr.;
1 ki l . . 7 fr.; 6 kil.. 36 fr. ; 12 ki l . , 70 fr. - Les
Biscuits de Revalescière, en boîtes de 4, 7 et
70 francs. —LaRevalescière chocolatée rend l'ap-
pélil, bonne digestion el sommeil rafraîchissant
aux plus énervés. — En boîles de 12 lasses, 2 fr.
25 c. ; dn 24 lasses, 4 f r . ; de 48 tasses. 7 fr.;
de 120 lasses, 16 fr.; de 576 lasses . 70 fr.; ou
environ 12 c. la lasse. — Envoi conlre bon de
poste, les boîles de 36 el70 fr. franco. — Dépôt
à Saumur. COMMON. 23, rue Saint-Jean ;GoNnuANn;
BKSSON, successeur de TKXIKR; J . RUSSON. épi-cier,

quai de Limoges. — Angers, Veuve GHAK-
TKAU, épicière; LEVÊQUE, négociant, roe Plan-
lagenel ; BBETAULT-DKLAGRÉE. — Baugé , BUCH-
MANN , marchand de comssUbles. — Beaupreau ,
M— BELLIARO , épicière. — C h o l e t , VANDANORON-
BUREAU, 63. place R o u g e ; CORTINI. confiseur,
60, rue Nationale; JACOMKTY, confiseur; EMILE
RICHARD, épicier, el parioul chez les bons pharma-ciens

et épiciers. — Du BAHRY et C% L i u i T ED i 26,
place Vendôme, e l 8, rue Casiiglione, Paris.

CHEMINS DE FEH DE L'iix^^"

Ligne «Se Poitiers-

Départs de S a u m i i i ^ ^
6 h. 30 m. matin.'
1 - 10 — soir.
.•î — 20 - —
7 — 45 — -

'^'•'^^éesàPoiii.J^

'l 1 1 ^
10 - 10 Z""^'^'

Il y a, en ouire, un départ de .s»„,v, '
Montreuil à S Ui,10.Bi. matin, avec c o r r 5 j / ° * f
pour Angers.
Départs de Poitiers ."s
5 h. 50 m. malin.}
12 _ 10 — soir, f,
1 _ 45 _
6 ^ 55 - - I l - <i(\'
Départ de Montreuil pour Saumur 9 u

soir. Arrivée à Saumur, 2 h. 50 Ge'tr • '
pond au train d'Angers à Montreuil-BeSy

P. GODET, i J r o ÎH ^J^ ; ; ^ ! ^ ^ :^

dqoaol-sio^iifi'j'l - .sîîaaooT BI G O U E S B E L A B O T O S E B E F A R Ï S Dtî 5 MARS 1879. J1.'> oho.-dfsY B U ; i t

Valeurs an comptant. Dernier
cour». Hansit Baisse.

» 7» . . 77 70 • 30 ft •
3 y , amortissable 79 90 25 • ft
* 1/» V . \ l i 9 • 1. » 0
5 "/ m 60 * 40 >

501 » • ï B
Dip. de la Seine, emprunt 1857 Uî » » D 1 •
Ville de Paris, oblig. tSS.l-lSBO 523 » 1 • B

- 1865, i V 53ï SO * > a 50
— 1869, 3% «13 > » 1 A *
— 1871,3°/. 405 * 1 e ft »

— 1875, i V o 517 3 t B
— 1876, 4 V , 533 t * » 3 »

Banqus de France 3020 0 P t 10 »
Comptoir d'escompte 747 50 3 75 u
Crédit agricole 437 SO D ft »

¥al«ar8 an eomptaiit. nnrnier
cours. Hausse Batuse. Valeiri ai eomptant.

Crédll Foncier colonial . . ,!.
Crédit Foncier, act. 500 f. l
Obligations foncières 1877 , .
Soc. gén. de Crédit industrltl el
commercial

Cré4it Mobilier
Crédit foncier d'ÀuMIcfae . . .
Esl
Parls-Lyon-Méditerranée. . .
Midi
Nord
Orléans
Ouest vr»",'".*!.".'
Compagnie parisiennedu Gaz.
C.gén.Transatlantique . . . .

880,e

377)

670
47»
ûûi
700 j
1130
S4I

1412
l i l i
778

1312
511 s

25

0
»

13
1

D

0

7i
ÎJ
0

50
t

S
60

•

4o;

t

Canal de Suez . . . .
Crédit Mobilier esp.
Société autricliienne.'

OBLIGATIONS. ....
Orléans.
Paris-LyonnM*4Ltefr»«><«^,

Ouest I
Midi *j
Paris (Grande Ceinlure). ^
Paris-Bourbonnais . . . iî^
Canai de Suez

Dernier
cours. Hausse

7fl7
785
534

870
B68
388
872
361
B64
369
370
572

5
15
2

Baisse.

CHEMIN DE FER D'ORLÉAN<î
« AME D E SAUMUR

. DÉPAfiTg m SADMH TEM ANGEBs '
are. 8 minute, du matin, eipre.,.2.
- 45 - i^s'arréler* • .

S iiearei
0

M

5«
>5
10
15
87

RETRAIT DE CACTIONNKMEKT.

M. BUFFARD, ancien huissier à
Vihiers, ayant l'intention de retirer
son cautionnement, fait la présente
déclaration, conformément à la lei.

T r i b u n a l de commerce de Saumur. '

FAILLITE TEUVE DCBAS.

Les créanciers de la faillite de la
dame Léonie Cronbragge, veuve du
sieur Pierre Dubas, marchande de ^
chaussures à Saumur, rue de Bor-deaux,

sont invités, conformément
aux dispositions de l'article 462 du
Code de commerce, à se trouver, le
vendredi 7 mars 1879 , à dix heures
du matin , en la chambre du conseil
du tribunal de commerce de Saumur,
à l'effet d'être consultés, tant sur
l'état des créanciers présumés que sur
la nomination du syndic définitif. J

L e greffier,
(100) L. BONHEAU.

D i r e c t i o n générale de l ' E n r e g i s t r e m e n t ,
• des Domaines et du T i m b r e . " ' ^

jj'Pf^^^'^ûnrde l ' E c o l e de cavfll^i^fk;., '^iq^

Le samedi 8 m?rs 1879, à.une
heure de raprès-miili, siir la place' ^
dli Ghardorinèt, à Saumur, il seri " j ,
procédé à la vente aux enchères d'çtr :\
d i x . c l i e v a u x v é î o r i a i é s , pro-venant

de l'Ecole de cavalerie.
Prix payable comptant, plus 5 0/0

pour les frais.
iVy è i L e Receveur dès Domaines, -{ usici

CAo mD iJuUnDaIeCdAeT CI Ol éNr
é . a d o

«
âl ilOl

- j a i yc

Le Maire de la commune de Cléré
prévient MM. les Entrepreneurs de
travaux publics qu'il sera procédé, à
la Mairie dé Cléré, le dimanche 9
mars 1879, à une heure de l'après-
midi, à l'adjudication des travM*
ci-après :

i " 2,003 mètres courants de terras-sements
2,203 f. 30

2'2,003 mètres courants
d'empierrements; y com- '-"^ ^yîn. i nn
pris l'entretien. 6,499 73

4» Travaux d'art 328 26
5° Somme à valoir pour ,l

^^^épenses imprévues 68 71'
Total 9,100 »

Les devis et cahier des charges sont
déposés au bureau de M. l'agent-^
voyer du canton de Vihiers, oii l'on
pourra en prendre connaissance lotis
"es jours , le dimanche excepté. _ _„

A T E N D R E

VINS VIEUX ET NOUVEAUX
R o u g e s e t I>lanci8'^^<)A}i

^ i ' ^ ^ ^ i ^ r o v e n a n t de la Tour-de-Menivét
MORBAU-BARIER ,

M A I S O N D E C O N F I A N C E

V' FILS FER GALVANISÉS ,^ '
Pour vigne, en qualité supérieure

el ordinaire, au prix le plus bas pos-sible.
Chez VASSEUR flls, fabricant,

de clous, rue Saint-Nicolas, n»28,J
à Saumur. (70): ?

:

La Compagnie d'assurances le Cen-t
r e m u t u e l i \ emt i n a e u n agent
ç r i n c i v a l pour l'arrondissement
de Saumur.
S'adresser à M . G. DOUSSAIN, 5,

rue du Palais-de-Justice, h Sautgqrs

•fiai é

— » • express.
— omnibus.
- (s'srréteàAnjen),

BipART» M «AUWIR VERS TOCas.,;
irei 26 minutei du matin, dlrect-miite,

— omnibus, '
— «ïpms,

«oir, omnibus-mliie
— omnlbug-miile.
— expreii-pode.

Le train parlant d'Angers à 5 h. 95 du soir arrive k
Saumur à 6 li. 56.!

benm
8 — 21
9 — 4 0
12 — 40
4 - 44
to 38

m.

OOU:
r

et ouverture!» de criédit.ig^-

aux' négociants et industriels pressés
pour leurs' échéances de février et

E c r i r e à P . GERMAIN, 7, r««

Sditd-Arnbrois^,^^ai^^^.^,M^^^

L ' I L I A D E E T L ' O D Y S S
D'HOMÈRE

M I S E S A L A P O R T É E D E T O U T L E MONDE
i^'nl Par r . D A B U R O W , ancien magistrat.

JBif ob laièa
V l U a d e est suivie du récit de la chute de Troie, par

(2" livre de l'Enéide).
ia-. Un volume, l ' I l i a d e : 3 fr. - Un volume ,V6dyssét .-2 tr. 50 e'.

) ùlQn i u a i t t i i ^ i u . J - e î <i«JM^oltunesyaBSBinbl§.:J5.fr* ... «

irgilf

En vente chez tous les libraire» ;

"f> L̂ES CHRONIQUES SAUMUROISES

/5

on PRÉSENTEMENT, mtik

Avec écurie et reraisc,
Rue de V Ancienne-Messagerie, >
Actuellement occupée par M. Delà»

cour-Ouvrard.
, S'adresser aabujeaudu-journal. <

. GRANDI ET BELLI OT
Uors d'Inondation,

f Rue de l'Hôtel-Dieu, n" i.
• S'adresser à M. E. PLBSSIS , môme
maison. • :1^;^•'t5• j- ^.ii:;*,, jiK.Kfi'j"'. ^

•••• - - •^-'•'M n-Am

A V E î ^ D RE
UN OMNIBUS PRESQUE NEUF ,

s'atlelant à un cheval, et un coffre-
fort , système Pètit-Jôan'.
S'adresser au bureau du journal, ai.

S'adresser à M.
propriétaire , 13 , rue de l'Ancienne-
Messagerie, Saumur. (94) j ,

«A V E N D R E
m UN CHAllRIOT, léger, presque*
itfeuf, pouvant s'atteler, à doux chcfî,
vaux.

S'adresser à M. VASSEUR , carrossier

D'URINE
; - DES kivi'Aniars.

Guérison par la traitement du doc*
teur BEAUFUMÉ, de Châteauroux. ;3
Traitement gratuit pour les pauvres.;

^Rhabtn..^- ^ p^^^ RATOUIS. - 1 volume i n - l î.

" I E T U D E S H I S T O R I Q C E S S U R L ' H O T E I i . D I ]

. . . ET LE S

11. ETABLISSERIERTS CHARITABLES DE LA VIL^ DE SAUMUR >,| #
„ , ?,..-rsr, Par le même auteur. 1 *

^ , i , E S ORIGINES DE L'ACADÉMIE D'ÉQUITATION CIVILE
E X

L'UNION INDUSTRIELLE
â . i s i s o c I a t l o n s é n é i r a l e c o n t r e

l ' I n c e n d i e .

™ J- ... ecins le recom-mandent
particulièrement contre les r h u -

i wes, bronchites, maux de gorge, grippes
r h u m a t i s m e s , lombagos, douleurs. Son em-ploi

est des plus simples : une ou deux an-
plioations suffisent le plus souvent et ne
causent qu'une légère démangeaison On le

|k«»i*e delO fi« ;1,50. Se défier de> çontref'.

C om p a g n i e d'Assurances à P r i m e fiéeJ
CONTRE

LA MORTALITÉ DO BÉTAIL ai
Agent régional des arrondissement^

de Saumur et de Baugé, j \
Saumur, ADOLPHE MARAIS, 14, ru«8:

de Bordeaux.

RAiERmiNSI
Le grand succès de ee remède est dû i MvfiÂ

pwpnete d'attirer à feitérieur du cor^ '^'^ '
1 irritation qui tend toujours à ee fixer s5r
les organes essentiels à la vie; il déplace
ainsi le mal en rendant la guérison facile et
prompte.,Les premiers mé " '

îi^ L ' É C O LE

§S 8b 881

to'EQDITATIOM MILITAIRE

DE LA VILLE DE SAUMUR (lîi93 à 1830), "i
Par le même.

«j; ,.0N DEMANDE DES AGErtIS dan*'
'chaque commune. >*

S'adresser, tous les jours, à M»ij
Adolphe MARAIS, Saumur, 14, rue dÇ)
Bordeaux. (87)

* ^ UN HOMME, libéré du servicemi^
litaire, muni de bous certificats, de^'
w a n d c u n e m p l o i.
.'S'adresser au bureau du journal. ;,a

Vu par nous Maire de Saumur, ponr légalisation de la éijrnature de M. Godel. \

..Q Parais. sant tous les samedis ^ o^^oq
AVEC DE MAGNIFIQUES GRAVURES'

5 fr. par an.
L e J o u r n a l des Campagnes est le'"

meilleur marché el le plus varié de
toutes les publications spéciales. Cha-que

numéro contient un article rela-i
tant les principaux faits de la semaine,
de nombreux articles et notes agri-*
cotes, horticoles et de jardinage. Una«i
jurisprudence rurale. Des recettes hy-g
giéniques et d'économie tlomestique.
Ainsi que le cours détaillé des prin-cipales

denrées, la cote des valeurs do ;
bourse, etc., etc.
Envoi gratuit de numéros spéci-,

mens, sur demande.
A d m i n i s t r a t i o n : 18, r u e D a u p h i n s ,

à P a r i s . •«

~ LES MODES PARISIENNES
^ Rureanx : »S , rne de Ulle. Paris.

t e s Mode* Parisiennes soM le plus richement illustré des joarDaux<^^^
lîiodeS, grâce à une collaboration recrutée exclusiveraent parmi '^^IJp.fjj,
artistes. Des traités spéciaux, concliis avec les premières maisons ^
permellenl en outre aux Mode* Parisiennes de publier, 6»ew avant lesu
j o u r n a u x , les modèles nouveaux de chaque saison el de ne donner qu
modèles de choix, d'une élégance el d'un bon goiit irréprochables, ^

p B l X D • A B o NN E « ENT . «ooaè «"^
PREMIÈRE ÉD I T I ON

COMPRENANT

1» Chaque semaine, un Numéro de
huil pages, illustré de uombreu-
ses gravures ;

2° Chaque mois, une double planche
de Patrons, en grandeur natu-

'"'^ f telle, permettant d'exécuter soi-
1 ' ' iïiême les toilettes représentées
tu par les gravures.
U N AN : t A FR. — SIX MOIS : T

- TROIS ?f£lgi,^,P^. ^O...
PR.

lOî* DEUXIÈME ÉDITION
"' ' COMPRENANT
1* Chaque semaine, le Numéro de

k huit pages, comme la preinièra
édilioQ ;

2° Chaque mois, la double planche
de Patrons ;

3» Chaque semaine. une m a g n i f i i^
g r a v u r e sur a c i e r , coloriée fl»
imprimée sur papier de ïa%«i& ^

UN AN : a 5 p. - SIX MOIS : 1 3 1 - &® '

TROIS MOIS : T PH.

T ^ f l ^ ^ T ^ " , . « personne qui e n f a i t j < ^ , f,
Z / ? ; t f n S r ^ f af ' ' f ^ T ' ^ " " ' accompagnées d'un Manàa^^
S i c à P a ï r e Directeur des MODES PARISIENNES, 2S, rue "Je

iSaumur, imprimerie de P. GODET.

U H A ï a i,
Certifié par l ' m p r i $ i m r sou$tigni.


